
     C O N S E I L S   P R A T I Q U E S

Les démarches

 > Je contacte mon assureur et informe SLH,
 > Je complète un constat dégât des eaux que je 

retourne rapidement à mon assureur (sous 5 jours),
 > Je remets un exemplaire du constat à SLH.

Un dégât des eaux se règle le plus souvent dans le 
cadre de la convention IRSI*.

Elle concerne les sinistres dégâts des eaux (hors 
infiltrations par la façade ou une fenêtre) et incendie 
jusqu’à 5 000 € HT.

Dans ce cas, votre assureur vous indemnise de vos 
dommages jusqu’à 1 600 € HT sans appliquer de 
franchise.

* IRSI : Convention d’Indemnisation et Recours des Sinistres Immeuble
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La force 
du logement 
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slh-habitat.fr

SÈVRE LOIRE HABITAT
34 rue de Saint Christophe 

CS 32144 - 49321 Cholet Cedex

slh-habitat.fr

Dans tous les cas,  
prévenez votre agence sans délai.

Agence du Parvis : 02 41 75 25 85
Agence Jean Monnet : 02 41 75 25 80

Le dégât
  DES EAUX





 Indiquez la date exacte du sinistre

 Indiquez le lieu du sinistre

 Fuite réparée ?
Si elle n’est pas réparée, il faut organiser 
la recherche de fuite le plus rapidement 
possible.

Appareil ou récipient auquel il a été 
ajouté un élément permettant l’arrivée de 
l’eau, son évacuation, son chauffage, son 
épuration...
(exemple : lave-linge, lave-vaisselle, frigo 
américain, ballon d’eau chaude...).

Seul le logement à l’origine de la fuite est 
concerné :
 
Le locataire devra remplir le cadre A ou le B 
indifféremment.

 Coordonnées et logement concerné

Deux logements sont concernés : N’utilisez 
qu’un seul constat pour les deux logements. 
Les locataires rempliront les points concernés, 
puis A et B. Précisez lequel des logements  A 
ou  B est à l’origine du sinistre en cochant ici. 

Plusieurs logements sont concernés : 
Chaque locataire dont le logement est 
endommagé remplira un constat avec celui 
chez qui l’écoulement a pris naissance.
Bien préciser quel logement est à l’origine du 
dégât des eaux.

 Plusieurs logements concernés

Commune : Evacuation ou alimentation 
desservant plusieurs appartements dans 
l’immeuble (exemple : descente des eaux 
usées).

Privative : Canalisation située dans un 
appartement dont l’usage est réservé aux 
seuls occupants.

Accessible : Canalisation pouvant être 
visitée sans travaux de démolition préalable 
(exemple  : canalisations sous baignoire 
auxquelles on accède par la façade ou une 
trappe de visite).

Non accessible : Canalisation dont l’accès
nécessite des travaux de démolition préalable 
(exemple : tuyauterie non accessible sans 
atteinte au gros oeuvre).

 Canalisations

 Débordement d’appareil à effet d’eau 

 Cause extérieure

 Cause due à l’immeuble

COMMENT REMPLIR... ...VOTRE CONSTAT


















Ne pas oublier de dater et signer le constat, puis de le 
faire parvenir à l’assureur dans les 5 jours.

Remettre un exemplaire à votre propriétaire.


